
 

 

COMMUNIQUÉ 
 

 

 

Depuis le 4 janvier 2018, les agents de la Maison de la petite enfance de la mairie de 

Longwy sont en grève à 100%, notamment pour le respect par l’employeur du taux 

d’encadrement des enfants, le versement de la Nouvelle bonification indiciaire prévu 

par les textes, l’étude de la situation de notre collègue Titulaire du diplôme d’Etat EJE 

et pour la transformation des contrats précaires en emplois statutaires. 
 

Le Maire de Longwy a refusé la présence de notre syndicat à une réunion avec le personnel de 

la MPE tout en prétendant à qui veut l’entendre qu’il souhaite ouvrir des négociations plus 

larges et qui touchent l'ensemble du personnel. 

 

La date proposée pour cette négociation, le samedi 13 janvier 2018, nous interpelle : pourquoi 

choisir un samedi ? Ne s’agit-il pas d’une stratégie vieille comme le monde pour isoler et 

diviser les agents qui ne travaillent pas le samedi ? Cependant, et pour montrer son intention 

d’avancer, la CGT sera présente à cette réunion, si les conditions posées dans le préavis de 

grève sont respectées part le Maire. 

 

En effet, dans son préavis, la CGT fait part de sa demande non négociable que les services de 

l’Etat et des élus du Conseil municipal soient présents lors d’éventuelles négociations pour y 

assurer toute la sérénité nécessaire. Rappelons que ce préavis concerne la totalité des agents 

de la ville et pas seulement les agents de la MPE. 

 

Cette demande expresse, formulée dans le préavis de grève est celle de l'ensemble du 

personnel, qui en a assez d'être roulé dans la farine, après de trop nombreux engagements pris 

et non tenus. 

 

Nous tenons par ailleurs à souligner que nous n'accepterons aucune intimidation du personnel 

gréviste ou ne voulant pas participer à une réunion en dehors des horaires de travail.  

 

Défendre nos conditions de travail, c’est défendre la meilleure qualité possible de service 

public pour l’ensemble des usagers. Rien n'entachera notre volonté de défendre le service 

public et l'amélioration de nos conditions de travail. 
 

Longwy, le 11 janvier 2018 


